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Quels impacts ? 

 
 
 

Mardi 18 octobre 2011 de 14h30 à 18h00 
Auditorium de la Fédération Bancaire Française 
18 rue La Fayette – 75009 Paris 
 
« Inscrivez-vous dès que possible, en renvoyant un mail au Secrétariat de l’AFTI » 
 

 
 
Le règlement-livraison est l'une des pratiques essentielles de l'industrie du post-marché. Située en aval  de la 
négociation et de la compensation, cette fonction constitue l'aboutissement des transactions  
 
Relit, à la fin des années 80, puis RGV dix ans plus tard, ont  révolutionné les pratiques de Place et ont démontré 
 l'importance stratégique de ces process entièrement automatisés.  
 
Une uniformisation progressive des pratiques des  Places, ainsi que des délais de règlement -livraison a permis, 
ces vingt dernières années, de réduire les différences nationales, et de conduire à une standardisation des délais 
au niveau mondial avec comme référence J+3, à la notable exception de l’Allemagne, qui utilise déjà le J+2 pour 
un certain nombre de transactions.  
 
L'harmonisation  s'est accompagnée d'une réduction du délai de règlement /livraison, rendue possible  par 
l'automatisation et les procédures qui favorise par ailleurs  une meilleure maîtrise des risques.  
 
La perspective de mise en œuvre de Target 2 Securities, qui constitue un élément essentiel dans la construction 
européenne, conduit à s'interroger sur les prochaines étapes, d'autant qu'en France, la loi de régulation bancaire et 
financière du 22 octobre 2010 a acté  la réduction des délais de règlement-livraison sous réserve d'une 
harmonisation au niveau européen.  
 
Dans la perspective de cette évolution, l'AFTI a souhaité réfléchir aux conséquences pratiques, de sa mise en 
oeuvre, pour les principaux acteurs de l'industrie financière. 
 
Cette question interpelle au plan réglementaire, tant français qu'européen, mais aussi sur  les  pratiques du post-
marché.  
 
Nous vous convions à venir nombreux à cette conférence, au cours de laquelle s'exprimeront les représentants 
des acteurs concernés. 
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Mardi 18 octobre 2011 de 14h30 à 18h00 
Auditorium de la Fédération Bancaire Française 
18 rue La Fayette – 75009 Paris 
 
« Inscrivez-vous dès que possible, en renvoyant un mail au Secrétariat de l’AFTI » 
 

 
Programme :  
 

 
 14 h 00 Accueil des participants  
 
 14 h 30 Introduction  
 Marcel Roncin, Président de l’AFTI  
 
 14 h 40  Le règlement-livraison en Europe : De J+3 vers J+2 ? 
 Marcel Eric Terret, Administrateur de l’unité Market G2, infrastructures de marché, Commission Européenne 
 
15 h 15 Point sur la réglementation française relative au délai de règlement livraison des titres financiers 

 Michel Karlin, Conseiller technique auprès du Secrétaire général adjoint,  
                             Direction de la gestion d'actifs et des marchés, Autorité des Marchés Financiers 
 

15 h 45 Présentation de l’étude d’impact sur la réduction à J+2 du délai de règlement-livraison 
 Marie-Thérèse Aycard, Associée, Ailancy 
 
16 h 30 Pause 
 
16 h 45 Table Ronde : Enjeux potentiels de la réforme sur l’industrie financière 
 
 Animée par Eric Dérobert, Directeur des affaires publiques Caceis, Vice Président de l’AFTI 

 
 Philippe Bellande, Adjoint au Directeur du Département Central des Opérations, Société Générale Securities Services 

                                  Animateur du Groupe Conservation de l’AFTI 
 Patrick Crésus, Directeur des opérations, Exane 
 Jean-Philippe Grima, Responsable des relations de Place, Crédit Mutuel – CIC 
 Pierre-Dominique Renard, Director, Customer, market & Infrastructure LCH Clearnet SA 
 Sébastien Seailles, Responsable Product management ESES, Euroclear France 
 Philippe Barrau, Chargé des relations avec les Entreprises Financières, Axa investment managers 

   
18 h 00 Cocktail 
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